
La France est au 4e rang de l’Union européenne
avec environ 10 % des captures communautai-
res. Elle représente 9 % de la flotte de l’Union
et 13 % de sa puissance. En 2009, la pêche
française a généré 23 090 emplois, dont 20 150
en métropole, et représente 6,2 millions de
journées travaillées. Le chiffre d’affaires de
la pêche métropolitaine atteint 930 millions
d’euros, en baisse de 4,2 % par rapport à 2008.

En 2009, les navires français métropoli-
tains ont pêché près de 437 000 tonnes de
poissons, crustacés, coquillages et autres
produits de la mer. La France dispose de deux
grandes zones de pêche : l’Atlantique Nord-Est
pour plus des trois quarts de ses captures, et
l’océan Indien pour la pêche du thon tropical.
Toutefois, les prises des thoniers sont en
baisse, tout comme la pêche métropolitaine
qui est en recul depuis 2003. La pêche
congelée et transformée représente 35 % de la
production française, mais seulement 18 %
de la valeur totale. Sept espèces constituent
plus de la moitié des ventes en valeur : le
thon, la baudroie, la sole, le bar, la coquille
Saint-Jacques, le merlu et la langoustine.
Premier et presque seul producteur d’huîtres
de l’Union européenne, la France est, pour
l’ensemble de l’aquaculture, dans le peloton
serré composé de l’Espagne, du Royaume-Uni,
de l’Italie et de la Grèce.

Globalement, le marché mondial du poisson
et de la production halieutique est en expansion
et représente une source croissante de recettes
en devises pour bon nombre de pays en déve-

loppement. Malgré la chute brutale enre-
gistrée en 2009, suite à la flambée des prix des
denrées alimentaires, 2010 est une année de
reprise des échanges de produits de la mer au
niveau international. Cependant, le marché
communautaire est encore marqué par la
crise, avec une demande atone. La baisse de
l’euro sur le premier semestre a été défavorable
aux importations, tout comme la nouvelle
législation européenne sur les pêches illégales.

La production nationale ne couvre que par-
tiellement la consommation française de
produits aquatiques. Aussi, en 2010, le solde
des échanges extérieurs en valeur est en
déficit de 3,3 milliards d’euros. Cependant,
après vingt ans de croissance des importa-
tions, on assiste depuis 2007 à un ralentisse-
ment de la progression des flux entrants. Le
prix moyen à l’importation est en hausse de
6 % entraînant une progression de la valeur
totale des achats de 8 %. Cette hausse du prix
est en partie due à la hausse du dollar en 2010
et à la raréfaction de la ressource halieutique.
En 2010, les exportations françaises suivent la
tendance observée depuis 2007 avec un ra-
lentissement des ventes, notamment vers les
deux principaux marchés, l’Italie et surtout
l’Espagne.

Depuis 1983, l’Union européenne a adopté
plusieurs politiques visant à diminuer la capacité
de sa flottille de pêche pour l’adapter aux res-
sources halieutiques existantes. De ce fait, la
France a réduit la flotte métropolitaine de
moitié sur les vingt dernières années. �
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Définitions

Aquaculture : activité regroupant la pisciculture (élevage de poisson) marine et continentale, la conchyliculture
(élevage de coquillages marins tels qu’huîtres, moules, palourdes, etc.) ainsi que l’élevage de crustacés.
Captures : ensemble des débarquements des produits de la pêche (poissons, crustacés, coquillages et autres produits
de la mer) exprimés en poids vif ; en sont exclus les rejets en mer.
Pisciculture : élevage de poissons. On distingue pisciculture marine ou continentale. Parfois, par extension, la pisci-
culture désigne également l’élevage des crustacés.
Pêche, production des pêches maritimes, production halieutique, types de pêches : voir rubrique « définitions » en
annexes.

� « La filière pêche et aquaculture », rapport d’activité 2010, FranceAgrimer, juin 2011.
� « Commerce extérieur des produits de la pêche et aquaculture », Données statistiques 2010, FranceAgrimer 2011.
� « Les filières pêche et aquaculture en France », les cahiers de FranceAgrimer, avril 2011.
� « Graph’agri », Agreste, édition 2011.
� « Les chiffres de la pêche et de l’agriculture », alim’agri chiffres clés, ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation,

de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du territoire, janvier 2011.
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Production des pêches et de l'aquaculture

Volume des ventes Valeur des ventes

2009
en milliers
de tonnes1

09/08
en %

2009
en millions

d'euros

09/08
en %

Poissons 200,0 – 4,4 543,5 – 4,1
Crustacés 15,1 – 4,4 81,5 – 4,1
Coquillages et assimilés 37,1 – 4,4 75,7 – 4,1
Céphalopodes 17,7 – 4,4 60,4 – 4,1
Algues2 13,4 – 4,4 2,9 – 4,1
Pêche fraîche 283,0 – 4,4 764,0 – 4,1
Pêche congelée ou
transformée 154,0 – 3,9 166,0 – 4,0
dont thon tropical 84,0 – 13,4 124,0 – 13,3
Total pêche maritime 437,0 – 4,2 930,0 – 4,1

1. Équivalent poids vif.
2. Poids sec.
Source : DPMA.

Commerce extérieur des produits aquatiques en 2010

Exportations Importations Solde

Volume (en milliers de tonnes)
Poissons de mer1 182,0 563,5 – 381,5
Poissons amphibiotiques2 et
d'eau douce 25,2 192,2 – 167,1
Crustacés 20,8 152,1 – 131,3
Coquillages et céphalopodes 46,8 150,8 – 103,9
Autres 64,4 81,1 – 16,7
Total 339,3 1 139,8 – 800,5
Valeur (en millions d'euros)
Poissons de mer1 604,0 1 947,5 – 1 343,4
Poissons amphibiotiques2 et
d'eau douce 180,9 974,1 – 793,2
Crustacés 157,6 945,8 – 788,2
Coquillages et céphalopodes 212,7 539,2 – 326,5
Autres 112,3 131,5 – 19,1
Total 1 267,6 4 538,1 – 3 270,5

1. Y compris foies, œufs et laitances.
2. Y compris salmonidés.
Source : FranceAgriMer.

Production halieutique dans le monde en 2009
en millions de tonnes

Capture Aquaculture Total Plantes
aquatiques

Chine1 14,9 34,8 49,7 10,5
Inde 4,1 3,8 7,8 0,0
Pérou 6,9 0,0 7,0 0,0
Indonésie 5,1 1,7 6,8 3,0
UE à 27 5,2 1,3 6,5 0,0
dont France 0,4 0,2 0,6 0,0
Viet Nam 2,2 2,6 4,8 0,0
États-Unis 4,2 0,5 4,7 n.s.
Japon 3,8 0,8 4,6 0,5
Chili 3,5 0,8 4,2 0,1
Autres pays 39,0 9,4 48,4 3,3
Total monde 88,9 55,7 144,6 17,3

Note : données estimées.
1. Les données de la Chine ne comprennent pas Hong-Kong, Macao et Taïwan.
Source : FAO.

Flotte de pêche
en nombre de navires actifs

Longueur 1995 2000 2005 2009

Moins de 12 mètres 4 878 4 380 4 034 3 815
De 12 à moins de 24 mètres 1 434 1 233 1 057 817
24 mètres ou plus 281 270 269 225
Total 6 593 5 883 5 360 4 857

Champ : flotte en France métropolitaine hors conchyliculture petite pêche.
Source : SDSIM.

Pêche et aquaculture dans l'Union européenne

Flotte de pêche
en navires

Pêche de capture
en milliers
de tonnes

Aquaculture
en milliers
de tonnes

2010 2009 2009

Allemagne 1 680 250,3 40,9
Autriche … 0,4 2,1
Belgique 89 21,7 0,6
Bulgarie 2 340 9,0 7,9
Chypre 1 006 1,4 3,4
Danemark 2 826 777,7 34,1
Espagne 10 847 760,7 268,6
Estonie 935 97,4 0,7
Finlande 3 365 154,6 13,6
France 7 242 439,9 234,0
Grèce 17 168 82,8 122,0
Hongrie … 6,4 14,2
Irlande 2 148 269,1 47,2
Italie 13 515 253,0 162,3
Lettonie 786 163,2 0,5
Lituanie 171 172,7 3,4
Luxembourg … … …
Malte 1 093 1,6 5,2
Pays-Bas 849 382,1 55,6
Pologne 793 223,9 36,5
Portugal 8 492 199,0 6,7
Rép. tchèque … 4,1 20,1
Roumanie 475 4,0 13,1
Royaume-Uni 6 422 586,6 196,3
Slovaquie … 1,8 0,8
Slovénie 185 1,0 1,3
Suède 1 369 203,4 8,5
UE à 27 83 796 5 067,9 1 299,6

Source : Eurostat.
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Marins pêcheurs embarqués sur les navires français

petite pêche pêche côtière pêche au large grande pêche

2007 2008

Champ : France métropolitaine ; marins de toutes nationalités hors navires de cultures
marines - petite pêche.
Source : SDSIM.
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